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Fait au nom de la Commission des Finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la Nation (1) sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée Nationale, après 
déclaration d’urgence, en faveur du Travail, de l’Emploi et du Pouvoir d’Achat. 
déposé le 19 juillet 2007 
 
 
ARTICLE 6 - Réduction de l'impôt de solidarité sur la fortune en faveur des investissements 
dans les petites et moyennes entreprises et des dons au profit d'organismes d'intérêt général 
 
Commentaire : le présent article tend à instituer une réduction de l'impôt de solidarité sur la 
fortune en faveur des investissements dans les petites et moyennes entreprises et des dons au 
profit d'organisme d'intérêt général dans un plafond global de 50.000 euros par foyer fiscal. 
 
I. LE CONTEXTE ACTUEL 
 
A.UNE PROGRESSION CONTINUE DU NOMBRE DE REDEVABLES ET DU 
PRODUIT DE L'IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE 
 
1. En dix ans, une augmentation du nombre de redevables de 155 % 
 
Le nombre de redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune recensés début juillet 2007 
s'établit à 518.800 pour un montant recouvré de 3.960 millions d'euros. Ce chiffre est encore 
susceptible d'évoluer à la hausse : pour Monaco, les autres pays d'Europe ainsi que le reste du 
monde, les dépôts se font en juillet et août. Il est probable que le nombre final de redevables 
pour 2007 soit de l'ordre de 533.000, et les recouvrements (y compris les titres antérieurs et 
les pénalités) atteignent 4,4 milliards d'euros. 
 
Ainsi, entre 2006 et les chiffres provisoires 2007, le nombre de redevables progresserait 
encore de 17 %. Le produit de l'ISF serait lui en hausse de 19 %. Cette augmentation 
significative est à mettre en perspective à la progression considérable déjà enregistrée depuis 
2006. 
 
Entre 1997 et 2006, le nombre de redevables à l'ISF est passé de 178.899 à 456.856, soit une 
augmentation de 155 %. Ceci est du à une forte progression des redevables de la première 
tranche (750.000/1.200.000 euros) : + 140 %, mais surtout à une augmentation encore plus 
considérable du nombre de redevables de la deuxième tranche (1.200.000/2.380.000 euros) : + 
180 %. 



 
Evolution du nombre de redevables à l'ISF 

 

 
Source : ministère de l'économie, des finances et de l'emploi/ Sénat 
 
 
Sur la période récente, il n'est pas douteux que l'inflation de l'immobilier a joué un rôle : entre 
1998 et 2006, le montant du patrimoine immobilier des redevables à l'ISF est passé de 115,8 
milliards d'euros à 374,3 milliards d'euros, soit une hausse de 224 %. 
 
Le produit de l'ISF reste très concentré. Les redevables de la première tranche représentent, en 
2006, 48,4 % des assujettis, mais seulement 7,8 % du produit de l'impôt. A l'inverse, les deux 
tranches marginales supérieures concentrent, en 2006, 28,6 % du produit de l'impôt, pour 
seulement 1,2 % des redevables. L'actif net taxable moyen des redevables à l'ISF, en 2006, 
s'établissait à 1.681.000 euros. 
 
 

Répartition des redevables à l'ISF et du produit par tranche de barème en 2006 
(en %) 

 
Tranche de barème (en 

euros) 
Pourcentage du nombre de 

redevables 
Pourcentage du produit 

De 750.000 à 1.200.000 48,4% 7,8% 
De 1.200.000 à 2.380.000 39,5% 29,3% 
De 2.380.000 à 3.730.000 7,5% 16,8% 
De 3.730.000 à 7.140.000 3,4% 17,5% 
De 7.140.000 à 15.530.000 0,9% 12,6% 

Supérieur à 15.530.000 0,3% 16,0% 
 
Source : ministère de l'économie, des finances et de l'emploi/ Sénat 
 
 
1. Un impôt à rendement décroissant : la progression spectaculaire du nombre de redevables 
n'a pas pour corollaire une hausse du produit de l'impôt à due concurrence 
 
La « cotisation moyenne d'ISF » est passée de 8.573 euros en 1997 à 7.265 euros en 2006, soit 
une diminution de 15 % du rendement de l'impôt, à taux inchangés. L'évolution du produit de 
l'impôt (3,7 milliards d'euros en 2006) est loin d'avoir suivi celle du nombre de redevables. 



L'ISF est un impôt à rendement décroissant. Corrobore cette analyse, la modestie des droits 
rappelés par l'administration fiscale (151millions d'euros en 2006, chiffre relativement stable 
depuis 2001) : en termes de contrôle fiscal61(*), l'ISF est un impôt d'un rendement faible. 
 
 

Evolution de la cotisation moyenne d'ISF 
(en euros) 

 
Source : ministère de l'économie, des finances et de l'emploi/Sénat 
 
La cotisation moyenne d'ISF pour la première tranche est en 2006 de 1.175 euros et de 
367.637 euros pour la tranche marginale supérieure, soit un écart de 1 à 300. 
 
 

Evolution du produit de l'ISF 
(en milliards d'euros) 

 
Source : ministère de l'économie, des finances et de l'emploi/Sénat 



Il convient d'avoir à l'esprit l'évolution du nombre de redevables des tranches supérieures du 
barème de l'impôt de solidarité sur la fortune, dont le nombre reste limité malgré la hausse 
globale du nombre de redevables, ce qui témoigne d'un mouvement constant et croissant de 
délocalisations fiscales, que le présent projet de loi doit contribuer à tarir. 
 
 

Evolution du nombre de redevables de la tranche marginale supérieure 
de 15,225 millions d'euros 

 
Source : ministère de l'économie, des finances et de l'emploi/Sénat 
 
 
B. RENDRE L'ISF PLUS SUPPORTABLE, ET UTILE À L'INTÉRÊT GÉNÉRAL, EN 
CRÉANT DES DISPOSITIFS D'IMPÔT CHOISI 
 
1. Faire de l'ISF un levier en faveur de l'investissement et des oeuvres d'intérêt général 
 
Avant l'intervention de la loi pour l'initiative économique du 1er août 2003 et la création, à 
l'article 885 I ter du code général des impôts, d'une exonération au titre de l'ISF des titres 
reçus en contrepartie d'une souscription au capital des PME, aucune disposition du code 
général des impôts relative à l'impôt de solidarité sur la fortune ne prévoyait d'instrument 
fiscal visant à orienter l'épargne de contribuables pourtant fortunés vers des buts d'intérêt 
général, dans quelque secteur que ce soit, qu'il s'agisse de culture, d'oeuvres philanthropiques 
et sociales ou d'investissements dans l'économie. S'il existait bien des dispositifs 
d'exonération, ils ne faisaient que viser des stocks déjà investis, soit dans les oeuvres d'art, 
soit dans les bois et forêts, soit dans l'entreprise, sans inciter de nouveaux flux à s'investir 
dans des domaines bien identifiés de l'intérêt général. 
 
En l'espèce, l'article 885 I ter du code général des impôts ne constitue pas une réduction 
d'impôt, mais une diminution de la base taxable par exonération des titres investis dans les 
PME, ce qui réduit son efficacité. 
 
Ainsi, au lieu d'utiliser l'ISF de manière dynamique pour inciter les Français détenant des 
patrimoines importants à le mobiliser en faveur, par exemple, de l'emploi et de la création 
d'entreprise, la taxation du patrimoine cumule les inconvénients sans créer aucun avantage 
pour l'économie. 
 



La liberté de choix qui peut exister pour le contribuable dans l'impôt sur le revenu, entre 
acquitter l'impôt ou oeuvrer en faveur de l'emploi, de la culture, des associations ou du 
logement social, n'existe donc pas en matière d'ISF. Il y a ainsi stérilisation de l'outil fiscal 
que représente l'ISF. Or plusieurs motifs d'intérêt général incitent à créer des dispositifs 
d'impôt choisi en matière d'ISF : 
 
- la nécessité d'éviter les expatriations de redevables à l'ISF au nom de l'impératif d'attractivité 
du territoire ; 
 
- le besoin de mobiliser un volume croissant de capitaux en faveur des PME qui assurent 
aujourd'hui 80 % des créations d'emplois, au nom de l'impératif de lutte contre le chômage ; 
 
- le souci de dynamiser les fondations, les organismes d'enseignement supérieur et de 
recherche et le secteur caritatif au nom de l'investissement dans l'avenir et de la cohésion 
sociale. 
 
L'effet de levier d'une réduction d'impôt au titre de l'ISF pour motif d'intérêt général est 
considérable au regard des capitaux détenus par les redevables concernés. La loi n° 2003-709 
du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a certes sensiblement 
amélioré les dispositions du code général des impôts relatives aux dons faits par les 
particuliers et les entreprises en faveur des actions d'intérêt général. En soutenant le mécénat 
sous toutes ses formes, cette loi a permis de donner une impulsion décisive pour permettre à 
la France de rattraper les autres grands pays développés en matière de solidarité privée. 
 
Néanmoins, manquait un dispositif de réduction d'impôt puissant au titre de l'impôt de 
solidarité sur la fortune. L'idée est de mobiliser un potentiel de générosité, dont on a des 
raisons de penser qu'il n'est pas inférieur en France à ce qu'il est dans d'autres pays et 
notamment outre-Manche et outre-Atlantique. 
 
C'est à ce constat que le Président de la République entend remédier. 
 
2. Une tentative précédente de votre rapporteur général 
 
Le jeudi 21 octobre 2004, à l'Assemblée nationale, M. Nicolas Sarkozy, alors ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, posait le principe d'un crédit d'impôt au 
titre de l'ISF en faveur de l'emploi et de la recherche : 
 
« Il s'agit de faire en sorte, non pas que ceux qui gagnent le plus paient moins - ce n'est pas la 
politique du Gouvernement -, mais que l'argent prélevé sur ceux de nos compatriotes qui 
gagnent le plus soit le plus utile possible à l'emploi et à la recherche. Il ne s'agit pas de faire 
payer moins, mais de mieux utiliser l'argent. 
 
« Notre pays compte 3 millions de chômeurs. Or, dans vos territoires, les PME ne manquent 
pas de projets, mais d'argent. En effet, quand celles-ci montent un projet de développement 
pour acquérir une machine ou conquérir une part de marché, il leur est très difficile de trouver 
une banque qui leur prête parce que cela représente un risque et que les banques prêtent plus 
facilement à une grande qu'à une petite entreprise. Le Gouvernement propose donc à 
l'Assemblée nationale et au Sénat de réfléchir à un amendement qui permettrait d'utiliser, sans 
en diminuer le montant, une partie des recettes de l'impôt de solidarité sur la fortune pour 
financer des projets de développement des PME dans vos territoires. 



« Les contribuables auraient ainsi le choix de participer, par leur ISF, soit au financement des 
dépenses publiques, soit au développement du projet économique d'une PME. Qui peut être 
contre cette proposition ? Personne de bonne foi, car il en va du dynamisme de l'économie 
française. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement 
populaire et du groupe Union pour la démocratie française.) 
 
« Que l'on me comprenne bien. Cette proposition ne porte pas sur l'assiette, monsieur Novelli, 
mais sur le montant de l'impôt. Le Gouvernement est prêt à discuter avec l'ensemble des 
familles politiques pour déterminer le quantum, ainsi que les conditions, et pour savoir si cette 
mesure doit être étendue aux fondations pour la recherche ou aux grandes associations 
humanitaires. C'est le débat parlementaire qui permettra de fixer la direction dans laquelle 
nous devons aller. 
 
« Mais je dois à la vérité de dire, monsieur le président de la commission, monsieur le 
rapporteur général, que le Gouvernement serait extrêmement réservé sur la possibilité de 
choisir des fonds communs de placement. Nous considérons en effet que, pour utiliser au 
mieux l'argent de l'ISF, celui-ci doit être sorti des dépenses publiques pour aller directement 
dans le tissu des PME. À vous de nous dire combien et de fixer le cadre. 
 
« Là encore, ces idées n'ont rien d'extraordinaire et je suis persuadé qu'elles peuvent être 
partagées par le groupe socialiste, dont les élus savent parfaitement qu'il est, dans leurs 
territoires, des petites et moyennes entreprises qui n'ont pas accès aux grands réseaux 
bancaires. Si les contribuables à l'impôt de solidarité sur la fortune de vos départements 
préfèrent participer au développement des entreprises plutôt qu'au financement des dépenses 
publiques, pourquoi devrait-on se priver de cette possibilité ? ». 
 
Dans la discussion du projet de loi de finances pour 2005, votre rapporteur général proposait 
alors un amendement créant une réduction d'impôt pour investissement dans les PME et une 
réduction d'impôt pour versement aux oeuvres d'intérêt général, sous plafond global. 
 
L'amendement proposait que les redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune bénéficient 
d'une réduction d'impôt égale à 25 % du montant des souscriptions au capital, en numéraire 
ou en nature par apport de biens nécessaires à l'exercice de l'activité, d'une société dont les 
titres n'étaient pas admis aux négociations sur un marché réglementé, répondant à la définition 
des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la 
Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE 
aux aides de l'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises. Le redevable devait 
conserver les titres reçus en contrepartie de sa souscription au capital de la société jusqu'au 31 
décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription. 
 
En outre, il introduisait une réduction d'impôt de solidarité sur la fortune égale à 60 % du 
montant des versements effectués en faveur des organismes suivants : 
 
- fondations ou associations reconnues d'utilité publique ; 
 
- établissements d'enseignement supérieur ou d'enseignement artistique, publics ou privés, à 
but non lucratif, agréés par le ministre chargé du budget, ainsi que par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, ou par le ministre chargé de la culture ; 
 



- organismes sans but lucratif procédant à la fourniture gratuite de repas à des personnes en 
difficulté, qui contribuent à favoriser leur logement ou qui procèdent, à titre principal, à la 
fourniture gratuite des soins mentionnés à des personnes en difficulté. 
 
L'amendement prévoyait enfin que le montant global de la réduction d'impôt obtenue par un 
redevable de l'impôt de solidarité sur la fortune au titre du double dispositif proposé ne 
pouvait excéder 50.000 euros, soit un investissement maximum en entreprise de 200.000 
euros ou un don maximum de 83.000 euros. 
 
En séance publique, à l'initiative de notre collègue Alain Gournac, était adopté avec l'avis 
favorable du gouvernement, un dispositif sensiblement différent, introduisant une réduction 
d'impôt égale à 20 % des souscriptions en numéraire effectuées au capital de sociétés ayant 
réalisé au cours des trois exercices précédents, « des dépenses cumulées de recherche d'un 
montant au moins égal au tiers du chiffre d'affaires le plus élevé réalisé au cours de ces trois 
exercices, ou justifiant de la création de produits, procédés ou techniques dont le caractère 
innovant et les perspectives de développement économique étaient reconnus, ainsi que le 
besoin de financement correspondant ». La même réduction d'impôt était proposée pour les 
souscriptions en numéraire de parts de fonds communs de placement dans l'innovation, créant 
ainsi, selon notre collègue Jean Arthuis, président de la commission des finances, « de 
l'oxygène à toutes ces activités de placement, à tous les monteurs en produits défiscalisés, qui 
attendent du Parlement qu'il fabrique les véhicules de drainage de la défiscalisation ». 
 
Consciente que le dispositif adopté au Sénat avec les réserves de votre commission des 
finances n'était pas à la hauteur des enjeux, la commission mixte paritaire supprimait l'article 
additionnel introduit à l'initiative de notre collègue. 
 
Le présent article constitue une modalité autrement plus attractive de développer 
l'investissement dans les PME et de soutenir la générosité privée. 
 
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
 
Les paragraphes II et III du présent article insèrent deux nouveaux articles dans le code 
général des impôts, l'article 885-0 V bis et l'article 885-0 V bis A, visant d'une part à créer une 
réduction d'impôt au titre des souscriptions au capital des PME, et d'autre part, à créer une 
réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre des dons réalisés en faveur des oeuvres 
d'intérêt général. 
 
 
A. LA CRÉATION D'UNE RÉDUCTION D'IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE 
POUR INVESTISSEMENT DANS LES PME 
 
Le II du présent article créer un article 885-0 V bis dans le code général des impôts relatif à la 
souscription au capital dans des sociétés répondant à la définition communautaire. La 
réduction d'impôt de solidarité sur la fortune s'établit à 75 %, pour un montant qui ne peut 
excéder 50.000 euros. Ceci correspond à la cotisation d'impôt de solidarité sur la fortune d'un 
patrimoine net taxable de 5.697.692 euros. 
 



Le dispositif proposé est similaire à celui de l'article 199 terdecies-0 A du code général des 
impôts prévoyant une réduction d'impôt sur le revenu au titre des souscriptions au capital des 
PME, dite loi « Madelin ». 
 
L'impact budgétaire de la mesure est de l'ordre de 190 millions d'euros en 2008 et de l'ordre 
de 380 millions d'euros en 2009. 
 
1. Les souscriptions au capital visées par l'article 
 
Le 1 du I de l'article 885-0 V bis prévoit que les versements imputés sur l'impôt de solidarité 
sur la fortune correspondent aux souscriptions au capital de sociétés, en numéraire ou en 
nature par apport de biens nécessaires à l'exercice de l'activité, à l'exception des actifs 
immobiliers et des valeurs mobilières62(*). 
 
2. Les entreprises concernées par le dispositif 
 
Les a) à d) du I déterminent les conditions auxquelles doit satisfaire la société bénéficiaire de 
la souscription au capital : 
 
- elle doit ainsi répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe 
I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant 
l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'État en faveur des petites et 
moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE) n° 364/2004 du 25 février 2004 ; 
 
- exercer exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 
à l'exclusion des activités de gestion de patrimoine mobilier ou immobilier définie à l'article 
885 O quater, et notamment celles des organismes de placement en valeurs mobilières, et des 
activités de gestion ou de location d'immeubles ; 
 
- avoir son siège de direction effective dans un Etat membre de la Communauté européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ; 
 
- ne pas être cotée sur un marché réglementé français ou étranger. 
 
Le dispositif prévoit dans le 2 du I de l'article 885-0 V bis la possibilité de souscrire au capital 
d'une entreprise satisfaisant aux conditions précédentes, hormis celle liée à l'activité, et ayant 
pour objet exclusif de détenir une participation dans des sociétés exerçant une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale. La prise en compte de cet 
investissement « intermédié » se fait de la façon suivante : 
 
- au numérateur, le montant des souscriptions au capital dans les PME cibles de l'avantage 
fiscal réalisés par la société intermédiaire. Ces versements sont ceux effectués avec les 
capitaux reçus au cours de l'année civile lors de la constitution du capital initial ou au titre de 
l'augmentation de capital auquel le contribuable a souscrit ; 
 
- au dénominateur, le montant des capitaux reçus par la société intermédiaire au cours de 
l'année civile lors de la constitution du capital initial ou au titre de l'augmentation de capital 
auquel le contribuable a souscrit. 



La société intermédiaire est ainsi complètement transparente pour la prise en compte de 
l'avantage fiscal. 
 
3. Les conditions de conservation des titres souscrits 
 
Le II de l'article 885-0 V bis prévoit que le bénéfice de l'avantage fiscal est subordonné à des 
conditions liées à la conservation des titres. 
 
Le 1 du II de l'article 885-0 V bis prévoit que le bénéfice de l'avantage fiscal est subordonné à 
la conservation par le redevable des titres reçus en contrepartie de sa souscription au capital 
de la société jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription. 
Cette condition est similaire à celle prévue à l'article 199 terdecies-0 A du code général des 
impôts pour la réduction d'impôt sur le revenu au titre des souscriptions au capital des PME, 
dite loi « Madelin ». 
 
Le 2 du II de l'article 885-0 V bis précise que le non-respect de la condition de conservation 
par suite d'une fusion ou d'une scission de l'entreprise ne remet pas en cause l'avantage fiscal 
si les titres sont conservés jusqu'au même terme. Cet avantage fiscal n'est pas non plus remis 
en cause lorsque la condition de conservation n'est pas respectée par suite d'une annulation 
des titres pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire. 
 
4. Les modalités d'application du dispositif 
 
Le III de l'article 885-0 V bis dispose que les versements ouvrant droit à l'avantage fiscal sont 
ceux effectués l'année précédant celle de l'imposition. 
 
Le IV de l'article 885-0 V bis précise que la fraction du versement ayant donné lieu à 
l'avantage fiscal ne peut donner lieu à un autre avantage fiscal au titre d'un autre impôt. 
L'avantage fiscal est exclusif de celui relatif à la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune 
au titre des dons aux oeuvres d'intérêt général, introduit par le nouvel article 885-0 V bis A 
créé par le III du présent article, et décrit ci-après. 
 
Le V de l'article 885-0 V bis prévoit que le bénéfice l'avantage fiscal est subordonné au 
respect de celles du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. Cet article 
plafonne les aides d'Etat à un plafond de 200.000 euros sur une période de trois ans. 
 
Le VI de l'article 885-0 V bis renvoie à un décret en ce qui concerne les obligations 
déclaratives incombant aux redevables et aux sociétés concernées. 
 
B. LES MESURES DE COORDINATION AVEC L'ARTICLE 885 I TER DU CODE 
GÉNÉRAL DES IMPÔTS 
 
Le I du présent article prévoit des mesures de coordination entre le nouvel article 885-0 V bis 
décrit ci-dessus et l'article 885 I ter du code général des impôts. Cet article prévoit une 
exonération d'ISF des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital d'une petite et 
moyenne entreprise, selon les mêmes conditions que le nouvel article introduit par le présent 
dispositif. 
 



Les conditions applicables à la société cible sont ainsi transposées, dès lors qu'elles en 
modifient les dispositions, à l'article 885 I ter, de même que l'éligibilité des souscriptions au 
capital d'une société satisfaisant les mêmes conditions que décrites précédemment, ayant pour 
objet exclusif de détenir une participation dans des sociétés exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale. Le traitement fiscal de cet investissement 
intermédié est complètement transparent. 
 
C. LA CRÉATION D'UNE RÉDUCTION D'IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE 
POUR DONS AUX oeUVRES D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 
 
Le III du présent article créer un article 885-0 V bis A dans le code général des impôts relatif 
aux dons en numéraire à des oeuvres d'intérêt général. La réduction d'impôt de solidarité sur 
la fortune s'établit à 75 %, pour un montant qui ne peut excéder 50.000 euros. Ceci 
correspond à la cotisation d'impôt de solidarité sur la fortune d'un patrimoine net taxable de 
5.697.692 euros. 
 
L'impact budgétaire de la mesure est de l'ordre de 110 millions d'euros en 2008 et de l'ordre 
de 160 millions d'euros en 2009. 
 
1. Les organismes bénéficiaires 
 
Ouvrent droit à la réduction d'impôt les dons en numéraire effectués au profit de : 
 
- des établissements publics de recherche et des établissements publics d'enseignement 
supérieur ; 
 
- des fondations reconnues d'utilité publique visées par le 1 de l'article 200 du code général 
des impôts, c'est-à-dire les fondations ou associations reconnues d'utilité publique et, pour les 
seuls salariés des entreprises donatrices, les fondations d'entreprise ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, scientifique, social ou humanitaire ; 
 
- des entreprises d'insertion et des entreprises de travail temporaire d'insertion mentionnées 
aux articles L. 322-4-16-1 et L. 322-4-16-2 du code du travail ; 
 
- des associations intermédiaires mentionnées à l'article L. 322-4-16-3 du code du travail. 
 
2. Les modalités d'application du dispositif 
 
Le II de l'article 885-0 V bis A dispose que les versements ouvrant droit à l'avantage fiscal 
sont ceux effectués l'année précédant celle de l'imposition. 
 
Le III de l'article 885-0 V bis A précise que la fraction du versement ayant donné lieu à 
l'avantage fiscal ne peut donner lieu à un autre avantage fiscal au titre d'un autre impôt. 
L'avantage fiscal est exclusif de celui relatif à la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune 
au titre des dons aux oeuvres d'intérêt général, introduit par le nouvel article 885-0 V bis créé 
par le II du présent article, et décrit précédemment. 
 
Le IV de l'article 885-0 V bis A prévoit que le bénéfice de l'avantage fiscal est subordonné s'il 
y a lieu au respect de celles du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 
décembre 2006, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 



Cet article plafonne les aides d'Etat à un plafond de 200.000 euros sur une période de trois 
ans. 
 
Le V de l'article 885-0 V bis A renvoie à un décret en ce qui concerne les obligations 
déclaratives incombant aux redevables et aux personnes concernées. 
 
D. LA DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DU PRÉSENT ARTICLE 
 
Le IV du présent article prévoit que les dispositions du présent article s'appliquent aux 
souscriptions et versements réalisés à compter du 20 juin 2007. 
 
III. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
Outre l'adoption, avec l'avis favorable du gouvernement, de sept amendements rédactionnels 
au nom de notre collègue député Gilles Carrez, rapporteur, au nom de la commission des 
finances, l'Assemblée nationale a procédé à des aménagements sur le dispositif proposé. Ces 
aménagements concernent pour certains les deux nouveaux articles relatifs aux 
investissements dans les PME et aux dons aux oeuvres d'intérêt général : 
 
- à l'initiative de notre collègue député Louis Giscard d'Estaing, l'Assemblée nationale a 
adopté, avec l'avis favorable du gouvernement, deux amendements visant à modifier la 
définition des dates de prise en compte des versements et souscriptions pour le bénéfice de 
l'avantage fiscal. Les versements et souscriptions ouvrant droit à l'avantage fiscal seraient 
ceux effectués entre la date limite de dépôt de la déclaration de l'année précédant celle de 
l'imposition et la date limite de dépôt de la déclaration de l'année d'imposition. L'amendement 
prend en compte le fait que les déclarations d'impôt de solidarité sur la fortune sont déposées 
au 15 juin de chaque année ; 
 
- à l'initiative de notre collègue député Gilles Carrez au nom de la commission des finances, 
l'Assemblée nationale, avec l'avis favorable du gouvernement, a adopté deux amendements de 
précision visant à éviter qu'un même versement puisse ouvrir droit au bénéfice fiscal des deux 
dispositifs. 
 
En ce qui concerne les investissements dans les PME, les amendements suivants ont été 
adoptés : 
 
-à l'initiative de notre collègue député Gilles Carrez au nom de la commission des finances, 
l'Assemblée nationale a adopté deux amendements, avec l'avis favorable du gouvernement, 
précisant que l'avantage fiscal prévu au titre de l'article 885 I ter du code général des impôts et 
de l'article 885-0 V bis, qu'il corresponde à un investissement réalisé en direct ou par une 
société intermédiaire, s'applique aux souscriptions au capital initial ou aux augmentations de 
capital des PME ; 
 
- à l'initiative de notre collègue député Gilles Carrez au nom de la commission des finances, 
l'Assemblée nationale a adopté, avec l'avis favorable du gouvernement, un amendement visant 
à éviter les risques d'optimisation fiscale, en prévoyant que l'avantage fiscal prévu par le 
nouvel article 885-0 V bis ne s'applique pas aux souscriptions au capital d'une société dans 
laquelle le redevable ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de la solidarité ou 
son concubin notoire exerce son activité professionnelle, et bénéfice ainsi d'une exonération 



au titre des biens professionnels en application des articles 885 O et 885 O bis du code 
général des impôts ; 
 
- à l'initiative de notre collègue député Jean-Michel Fourgous, l'Assemblée nationale a adopté, 
malgré l'avis réservé du gouvernement, un amendement visant à ouvrir le bénéfice de la 
réduction d'impôt de solidarité sur la fortune de 50.000 euros aux investissements dans les 
fonds communs de placement à risque, fonds d'investissement de proximité et fonds communs 
de placement dans l'innovation « dont l'actif est composé exclusivement de titres de sociétés 
dont les capitaux propres sont inférieurs à 2 millions d'euros ». 
 
En ce qui concerne les dons aux oeuvres d'intérêt général, les amendements suivants ont été 
adoptés : 
 
- à l'initiative de notre collègue député Gilles Carrez au nom de la commission des finances, 
l'Assemblée nationale a adopté, avec l'avis favorable du gouvernement, un amendement 
rendant les établissements de recherche et d'enseignement supérieur privés éligibles au 
dispositif ; 
 
- toujours à l'initiative de notre collègue député Gilles Carrez au nom de la commission des 
finances, l'Assemblée nationale a adopté un amendement, avec l'avis favorable du 
gouvernement, rendant les ateliers et chantiers d'insertion éligibles au dispositif. 
 
IV. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
 
Votre commission des finances se félicite que les propositions qu'elle portait dès l'examen du 
projet de loi de finances pour 2005 aient été consacrées dans le programme du Président de la 
République et traduites dans le présent article. 
 
Le levier fiscal proposé permettra de relancer un mécénat individuel qui fait cruellement 
défaut à notre pays. La réduction d'impôt proposée paraît suffisamment incitative pour 
parvenir à cet objectif. 
 
Un dispositif de réduction d'impôt pour les investissements dans l'économie, dans le secteur 
de l'intelligence et celui de la cohésion sociale, est désormais à l'ordre du jour, conformément 
aux engagements du Président de la République, et aux recommandations, anciennes, de votre 
commission des finances. 
 
Pour préserver l'important effet de levier lié à l'investissement direct dans les PME, votre 
rapporteur général vous propose donc un amendement de suppression des dispositions 
adoptées par l'Assemblée nationale visant à inclure dans le dispositif les fonds communs de 
placement à risque, fonds d'investissement de proximité et fonds de commun de placement 
dans l'innovation, qui ne paraissent pas concernées par l'économie générale du présent article. 
De plus, ces dispositifs d'intermédiation avaient pour effet de neutraliser les risques pris par 
les souscripteurs et ne s'inscrivent pas dans la logique développée en novembre 2004 par le 
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, et que partageait votre commission des 
finances, ainsi que le montrent les citations reportées plus haut. 
 



Enfin, votre rapporteur général émet des doutes sur la constitutionnalité d'un mécanisme qui 
ne paraît plus conforme aux principes d'égalité devant l'impôt appliqués habituellement par le 
juge constitutionnel. De son point de vue, le concept d'impôt choisi n'est acceptable que s'il 
existe bien une relation directe entre le souscripteur-contribuable et l'entreprise bénéficiaire, 
avec une implication totale, au prorata de sa participation, dans le succès ou l'échec 
économique de cette dernière. Telle est bien la contrepartie d'intérêt général qui doit conduire 
à admettre cette mesure dérogatoire. Il en irait autrement si l'on devait admettre que l'on en 
profite en se bornant à souscrire des produits de marché disponibles, par exemple, dans les 
différents réseaux bancaires. 
 
Votre commission des finances a donné mandat à votre rapporteur général pour créer un 
dispositif qui pourrait concerner, par exemple, des redevables d'un montant limité d'ISF 
s'associant ensemble dans un investissement d'entreprise, et s'y comportant en véritables 
actionnaires. 
 
Il vous propose en outre un amendement visant à inclure dans le dispositif proposé les 
souscriptions de titres participatifs dans les sociétés coopératives, ainsi qu'un amendement 
visant les investissements en numéraire dans les groupements fonciers agricoles. 
 
S'agissant de la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune pour les dons aux oeuvres 
d'intérêt général, votre rapporteur général vous propose un amendement visant à ouvrir le 
bénéfice de l'avantage fiscal aux dons en pleine propriété de titres cotés, ainsi qu'un 
amendement rendant éligibles les dons réalisés au profit de la réhabilitation des monuments 
historiques dans les conditions prévues par l'article 10 de la loi de finances initiale pour 2007. 
 
Enfin, il vous propose un amendement de coordination avec le projet de loi relatif aux libertés 
des universités actuellement en cours d'examen par le Parlement en prévoyant une rédaction 
harmonisée en ce qui concerne les réductions d'impôt au profit des dons effectués en faveur 
des établissements de recherche ou d'enseignement supérieur privés ou publics. Il s'agit pour 
l'essentiel de supprimer la condition d'agrément s'appliquant jusqu'à présent aux 
établissements privés. 
 
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi 
modifié. 


